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Chamh1•e des lleprésent.ants. 
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Réduction do porl des échantillons de marchandises transportes par la po!,le. 
f , ~ --- 

, 
EXPOSE DES MOTil'S. 

'.\llm,rnuns. 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre â vos délibénulons un 
projet de loi ayant pour but de réduire le prix de transport par la poste des échan 
tillons de marchandises. 

Antérieurement à la réforme postale introduite par la loi du i2 avril 1849, et 
depuis une époque assez reculée déjà, les éehanullons de marchandises de toute 
nature étaient soumis à une taxe spéciale équivalente au tiers du port des Jeures. 
La loi de 1849, en réduisant dans une forte pioportion le prix de port des lettre ... 
(qui était de! à 8 décimes, selon la distance) n'a admis aucune modération de port 
pour les échantillons, et ceux-ci se trouvaient dès lors entièrement assimilés aux 
lettres quant à la taxe. Ceue mesure, qui avait pour but d'auénuer les rlîet.s de la 
forte réduction de tarif opérée d'une autre .eèté, ne souleva, à celle époque, 
aucune objection sérieuse; et elle était du reste parfaitement justifiée, si l'on tient 
compte des circonstances dans lesquelles elle s'est produite, La Belgique élan, un 
des premiers États du continent qui suivait l'Angleterre dans l'adoption du nou 
veau système postal, il était permis, alors, d'éprouver des doutes sur les résultats 
financiers de cette grande réforme. 

Ces appréhensions sont dissipées aujourd'hui, et la plupart des pays voisins 
nous ont devancé à leur tour, dans la voie libérale où nous les avions précédés, 
en réduisant, dans leur régime intérieur, le port des éehantillons proportionnelle 
mcnt à celui des lettres. Le même principe a été consacré dans les traités que nous 
avons conclus avec ces pays. 

Il s'en suit que des échantillons de marchandises peuvent être expédiés de 
Belgique pour les points les plus reculés de la France, de la Prusse: du royaume 
d'Italie, de la Suisse, eie., à raison de !O centimes par 40 grammes, en moyenne, 
alors qu'un objet de même nature expédié de Bruxelles à Anvers, par exemple. 
es, passible d'un port de 80 eenumes. 
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li suïût de signaler cette anomalie pour démontrer la nécessité de réviser notre 
législation postale, en cc qui touche les échantillons. _ 

Une autre 'considéJ'atiôi1-nbn moins puissaniJ~ c'est que la mesure dont il s'agit, 
tout en étant favorable aux transactions commerciales, aurait probablement pour 
conséquence de faire rentrer clans Je service des postes un grand nombre d'échan 
tillons qui lui échappent aujourd'hui, sous le régime d'un tarif qui est en quelque 
sorte prohibitif. 

1 
Telles sont, J\Icssieurs, les raisons qui ont déterminé le Gouvernement à VOU:> 

soumettre Je projet de loi ci-joint, 

Le 6-Jinistre des Tracaua: Publics, 

JvLEs VANDERSTlCHELEN. 
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PROJET DE LOI. , 

ROI DE8 BEI.GES, 

Sur la proposition de notre 1\linistre des Travaux Publics, 

Nous AVONS Annttt ET ARl\hONS : 

Notre Ministre des Travaux Publics présentera aux Cham 
bres législatives, en Notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTJCJ.J PREMIER, 

" Le port des échantillons de marchandises, affranchis dans 
l'intérieur et à destination du royaume, est fixé, sans avoir 
'égard à ln distance parcourue, ù dix centimes par paquet du 
poids de cent grammes et au-dessous. 
' 'Lorsque le paquet dépassera cent grammes, il sera perçu 
~i;< ceQt,mes1pp~r chaque cept grammes ou fraction de cent 
gra1qmes cxcft~a11i,, , , .. , , 

Les. éehaptillons ne peu~~P,~ dépasser le poids de trois cents 
grammes, oi avo~r sur aucuP,e de leurs faces (longueur, hau 
teur ou largeur) une dimension supérieure à trente eenn 
mètres. 

f 

Al\î. j, 
' 1 

.Les échantillons doivent qtre expédiés isolément, e'est-à- 
dire noq eeeompegnés d~ lettres. 

Jls be peuvent avoir aueune valeur marchande, ni se com 
poser d obJets qui soient de nature à détériorer les eorres 
pondances, r ni être ,l\dr9sés, dans un même paquet, à des 
destinataires différents. 

Il doivent être expédiés sous bandes mobiles; s'il est néces 
sa\re, ils p~uvent 

1
exceplioonellement être placés dans des 

sacs oû- autres· ré~ipie~ts; 'mais de manière que, dans tous les 
I i,,,61), • , -> ri.,,i '• ' • 1· ~ ·1 cas, a ven cation ~u1sse e~ avon· reu 1ac1 ement. 

't.'adhiinistro'tion • n'est dans aucun cas responsable des 
détériorations. 

Le poids des bandes, enveloppes, ficelles et cachets est 
compris dons le.poids soumis à la taxe. 

Les écbaQtillons, ne veu!ent porter d'autre écriture que 
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l'adresse du destlnataire, une marque de fabrique ou de mar 
ehand; fê, ,d,e,s~ numéros d'ordre et de prix. 
. ' Ils ·doivéM être revètus de l'indication de l'expédüeur , 
UJ1primée.sur. un.endr.0J~ e.~~ftrieur et apparent du paquet. 

AnT. 5. 
·Le~: éêpanti!Jons non affranchis seront taxés comme lettres. 

-~~~f.f:'-~--d~nt l'affranchissement_ serait insuffi~ant, ils 
s~rort~ ~,~il,double port des échantillons; toutefois, pour 
ces dèrnil!rs-, il sera tenu compte de la valeur des timbres 
poste appliqués. 

ART. 4. 

Tous échantillons qui ne réuniront pas les conditions re 
quees.pour ètrr .udmis à la modération de port édictée par la 
présente loi seront taxés au prix des lettres. 

Il .en sera de même -,le_: ceux .qui renf errneront une le ure ou 
une note ayant le caractère d'une correspondance ou pouvant 
en tenir lieu, 

Ce füit-sera en outre puni d'une amende de 50 à ?500 francs; 
ma!s. !~;,p?u,rs~i~-~ ~~. ~~~,9e_lit ne pourra avoir lieu d'office, 

_par.~,e,m\uiflèr~p_~b!ic,::9M ~4r la plainte de l'administration 
des chemins <le (ex,. postes et télégraphes. · 

J\nT. 6. 
L~ 'ëontraveritiôrfs)s'eronf constatées ()81' les-fenctionnaircs 

~t employés d~ ::Îê~Vfoë d#.Jipo's'tës, pourvus d'une nomination 
·:_rbyàlé1ôû miil~in&iémi;,dé'ptiis le grade le plus élevé jusqu'à 
'édfr;dt:'côifü11is'ét de disfribûteur inclusivement. 

ÀRT. 7. 

Jusqu'à ce qu'il soit intervenu un jugement définitif <le 
èôi1dàtnn~tlon-pld!poursùite .pourra être prévenue ou arrêtée 

•p'àï.•!l~nè 0r'ra~sitction,:que: l'administration susdite pourra 
iidr.rléttt-é: chnqtie;f<Jis1qulil Iui sera démontré que la contra- 

: 'vëntitlni doît· 'être: 1atttiJ)uée plutôt à une négligence ou à une 
rérrétit q-o!à:une; 'intention .de:f raude. 

ART, 8. 

t'a'fl.~ · 4 'de'. hi lotdri -~2•-~vril 18&9, relatif à la taxe des 
::'i)Î • ~- ;,·•; 1•q~~~1 r' ,, J"I•'• •t .. ~ - ., 

ëè11antilfons dè niar6J.la~âisU/est abrogé. 
,,;)' .. ::~'l·n ,:,•:r ,; ;~1,,,, • "'t .. 

ôoniiiOi' ï..iul~n~·Ï.(~*)u~'n· t 864-. 
LÉOPOLD. 

n 'l R' .. l;ll'f• e;l '01''.•:'f::; '.:'.° 

'te 1ftiiiil~t,'ê1fh~ 1 TiJv~u:f Publics, 
JULES VANDERSTICHEl,EN. 


